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Séance du Conseil Municipal du 26 novembre 2010 

 
 

Présents: DONADEY Pierre, BARRIOS BRETON Marie Thérèse, SALTON Gérard, VRIGNON 
Bertrand, VALLAURI Jean-Claude, DEBOST Bernard, DORDE Maéva, DOTTAIN Laurence, 
DUQUESNE Céline, HAVARD-CORBIERE Chantal, REYNAUD Gilles, SIMON Raphaël, 
SOUMATI Marie-Christine, ZIZZO François. 
 
Procurations : 
Mme DUQUESNE Céline à M. le Maire 
Melle DORDE Maéva à Mme BARRIOS BRETON M. T. 
M. SALTON Gérard à M. DEBOST Bernard – après la 6ème délibération 
 
    
Ouverture de la séance du Conseil Municipal à 20h30. 
 
 

Mme HAVARD-CORBIERE Chantal est élue secrétaire de séance. 
 
 
Lecture du PV du dernier conseil municipal du 21 octobre 2010 : 
 
Monsieur le Maire donne lecture du PV qui sera disponible comme à l’accoutumée sur le site 
Internet de la commune. 
 
Adoption du PV : Unanimité.  
 
Observations : 
 
Crèche : 
Le permis de construire a été déposé ; l’ouverture des plis pour le choix des entreprises aura lieu le jeudi 02 
décembre 2010.  
 
La zone du plateau de la gare a été libérée des matériaux stockées et nettoyée. 
 
Travaux SNCF : 
Monsieur le Maire informe que les travaux sont en cours : il est prévu d’évacuer 300 m3. 
 
La fin des travaux est prévue début décembre. 
 
Stationnement sur le pont de l’armée des Alpes : 
 
Un arrêté a été pris pour créer une zone bleue : durée limitée à 40 mn au niveau des commerces ainsi que sur la 
place Carnot, la rue Saint Sébastien et Boulevard du Docteur Roux, devant la Poste. 
 
Travaux rue du Château : 
Les travaux de réfection de la chaussée et des trottoirs de la route départementale du col de Nice jusqu’à « La 
Croix » vont débuter fin novembre, début décembre.  
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Séance du Conseil Municipal du 26 novembre 2010 
 

 
 

Ordre du jour : 
 
 

1)  Manifestations 2011 : demandes de subventions aux conseils régional et 
général  

2)   Acquisition d’un local 18 rue Rostagni 
3)   Subventions façades 
4)   Acquisition pelle mécanique 
5)   Centre de gestion : Contrat assurance groupe 
6)   Décision modificative M 14 
7)   Election des représentants au collège de L’Escarène : modificatif 
8) Commissions communales : modificatif 

 
DELIBERATIONS RETIREES : 
 

1)  Acquisition d’un terrain 
2) Règlement de l’eau et de l’assainissement : modificatif 
3) Admissions en non valeur 

 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 
1er point ; Demande subventions manifestations culturelles et sportives 2011, Foires de 
Printemps et de Saint André aux conseils régional et général :  
 
Demande subventions manifestations culturelles 2011 au conseil général : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que les différentes manifestations culturelles organisées 
par la commune en 2011 peuvent être subventionnées par le conseil général. 
  
Le montant total prévu des dépenses s’élève à 49 000 €.  
 
Une délibération est aussi nécessaire pour compléter ces dossiers. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Sollicite du conseil général les subventions les plus élevées possibles pour l’organisation de ces 
manifestations. 
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Demande subventions manifestations sportives 2011 au conseil général : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que les différentes manifestations sportives organisées 
par la commune en 2011 peuvent être subventionnées par le conseil général. 
  
Le montant total prévu des dépenses s’élève à 36 000 €.  
 
Une délibération est aussi nécessaire pour compléter ces dossiers. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Sollicite du conseil général les subventions les plus élevées possibles pour l’organisation de ces 
manifestations. 
 
Demande subventions Foire agricole de printemps Mai 2011 au conseil général :  
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que pour l’organisation de la foire du mois de mai 2011 
une demande de subvention peut être sollicitée auprès du conseil général.  
 
Le montant total prévu des dépenses s’élève à 2700 €. 
 
Une délibération est nécessaire pour compléter ce dossier. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Sollicite du conseil général  la subvention la plus élevée possible pour l’organisation de cette foire. 
 
Demande subventions Foire agricole de printemps Mai 2011 au conseil général : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que pour l’organisation de la foire Saint André 2011 une 
demande de subvention peut être sollicitée auprès du conseil général. 
 
Le montant total prévu des dépenses s’élève à 2700 €.  
 
Une délibération est aussi nécessaire pour compléter ce dossier. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
Sollicite du conseil général la subvention la plus élevée possible pour l’organisation de cette foire. 
 
Salon de l’olivier 2011, Foire de Printemps 2011, Foire Saint André 2011, Demande de 
subvention au Conseil Régional : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal que le salon de l’olivier se déroule habituellement au 
mois d’avril, la Foire de Printemps au mois de mai et la Foire Saint André au mois de novembre 2011. 
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Il informe qu’il est possible d’obtenir une subvention forfaitaire de 5000 € auprès du Conseil Régional, 
des crédits spécifiques étant disponibles. 
 
Une délibération est nécessaire pour solliciter cette subvention. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Adopte, 
 
Autorise monsieur le Maire à solliciter cette subvention et signer tous documents correspondants. 

 
 
2ème point ; Acquisition Local LACAN :  
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de l’opportunité d’acquérir un local et une cave situés au 
18 rue Saint Sébastien. 
 
Cet endroit, autrefois dénommé « Cercle du Progrès » servait de lieu de réunion pour cette association 
et appartient à madame Michèle TRANCHARD LACAN pour l’avoir reçu de son père, Roger LACAN. 
 
Le coût estimé par les Domaines s’élève à 75 000 € ; compte tenu des frais de notaire et imprévus, 
l’opération s’élève à 83 000 €. 
 
Dans un but de conservation du patrimoine, ce local pourrait être destiné à un « musée Roger LACAN, 
de la route du sel et des traditions » et la cave de lieu de stockage de ce musée, d’intérêt départemental 
et même d’envergure régionale.  
 
Monsieur le Maire propose de retenir ce dossier et d’approuver son plan de financement. 
 
Plan de financement : 

 
1 Subventions :  
 
La dépense envisagée est susceptible d’être subventionnée par le Conseil Régional et le Conseil 
Général, dans les conditions suivantes :  
 
- Conseil Régional : 60%; 
- Conseil Général : 45 % de la part restante, sans toutefois pouvoir dépasser 80 %. 
 
2 Participation de la commune : 
 
- Commune 22 % du montant. 
 
3 Programme : Acquisition local LACAN : 
 
- Subventions attendues : Conseil Régional                        : 49 800 € 

                                Conseil Général                         : 14 940 €  
 Total subventions : 64 740 € soit 78 %   
                             
- Part de la  commune                                               : 18 260 € 
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- Montant total                        : 83 000 € 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
Se prononce favorablement sur cette demande, 
 
Autorise monsieur le Maire à solliciter ces subventions auprès du Conseil régional et du Conseil Général 
et à réaliser toutes formalités et signer tous documents pour réaliser cette opération. 
 
Monsieur le Maire remercie vivement madame Michèle TRANCHARD-LACAN, fille de monsieur Roger 
LACAN, personne estimée dans notre village et rappelle aussi que le but de cette acquisition est de faire 
vivre l'axe rue Rostagni - Rue Saint Sébastien et que l’on ait envie de « rentrer dans le village ». 
 
 
3ème point ; Rénovation des façades et des décors Subventions aux propriétaires 
Modificatif : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les délibérations des 29 mai 2009 et 26 mars 2010 
décidant l’attribution de subventions pour aider les propriétaires à rénover les façades et les décors de 
leur habitation. 
 
Cette aide peut être attribuée en complément des aides de l’Etat et du Conseil général des Alpes 
maritimes. 
 
Un périmètre d’intervention et un règlement ont définit la zone, les conditions et le montant de l’aide 
susceptible d’être versée par la commune. 
 
Ces aides seront attribuées à concurrence du montant global voté tous les ans au budget de la 
commune. 
 
Monsieur le Maire donne lecture des modificatifs et compléments apportés par rapport au début de cette 
année 2010 à savoir une bonification des aides pour la rue principale de la commune, la rue du 
Château ; (article 3 du règlement). 
 
Une délibération est nécessaire pour entériner cette décision et ses modalités.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
Adopte,  
 
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents afférents à cette 
opération.  
 
Le but est d’obtenir rapidement dans cette rue centrale une harmonie des façades par une concertation 
accrue entre les propriétaires, l’architecte du CAUE et l’architecte des bâtiments de France. 
Autres vœux : une antenne unique sur chaque immeuble pour retirer les paraboles. 
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4ème point ; Acquisition d’une pelle mécanique : 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de l’opportunité d’acquérir une pelle mécanique. 
 
Il fait part des démarches effectuées pour rechercher un engin de ce type. 
 
Une pelle de marque YANMAR est en vente au prix de dix mille euros. 
 
Celle-ci conviendrait pour les services municipaux pour faire de nombreux travaux. 
 
Une délibération est nécessaire pour autoriser monsieur le Maire à effectuer cette acquisition.  
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Considérant les crédits disponibles au chapitre 21 du budget M 14 de la commune, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
Adopte, 
 
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches correspondantes pour cette acquisition au prix 
de dix mille euros, solliciter toutes subventions éventuelles et signer tous documents afférents. 
 
 
5ème point ; Personnel communal Contrat assurance groupe : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la délibération du 20 décembre 2006 relative au contrat 
d’assurance groupe du personnel communal. 
 
Il informe des nouvelles propositions que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des 
Alpes Maritimes a pu obtenir. 
 
La société Gras Savoye - CNP, (Caisse Nationale de Prévoyance), fait part des nouveaux taux pratiqués 
pour les agents titulaires et les agents non titulaires. 
 
Pour les agents titulaires ; (CNRACL) : Maladie ordinaire – Franchise 15 jours 
          Taux de 7.50% (6.90 % auparavant) 
 
Pour les agents non titulaires ; (IRCANTEC) : Maladie ordinaire – Franchise 15 jours 
          Taux 1.50% (1.65 % auparavant) 
 
Monsieur le Maire donne une lecture plus précise de ces nouvelles offres tarifaires ainsi que des choix 
conseillés pour le type de notre collectivité. 
 
Le conseil municipal ouï monsieur le Maire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Adopte, 
 
Autorise monsieur le Maire à signer les bulletins d’adhésion ainsi que tous documents correspondants. 
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6ème point ; Décision modificative M 14 : 
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que les crédits figurant au chapitre 012 « charges de 
personnel » sont insuffisants.    
 
Des opérations comptables sont nécessaires pour abonder ce chapitre. 
 
Il convient de valider l’opération suivante : 
 
Section de fonctionnement dépenses : chapitre 011 « charges à caractère général » : 

                      Article 6226 « Honoraires » : - 20 000 € 
 Article 6236 « Catalogue et imprimés » : - 5 000 € 
 Article 6257 « Réception » : - 3 000 €   
         

Section de fonctionnement dépenses : chapitre 012 « charges de personnel » :  
 Article 64168 « Autres emplois d’insertion» : + 28 000 € 

                                                                     
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Et après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
Adopte, 
 
Autorise monsieur le Maire à effectuer toutes démarches et signer tous documents afférents. 
 
 
7ème point ; Election des représentants au collège de L’Escarène ; modificatif: 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les délibérations des 29 mars, 25 septembre 2008 et 09 
octobre 2009 relative à l’élection des représentants au collège de L’Escarène. 
 
Il rappelle la nomination de madame Chantal HAVARD-CORBIERE comme personne qualifiée et 
informe qu’il convient de procéder au remplacement madame Marie-Christine SOUMATI en tant que 
déléguée. 
 
Après lecture du Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 2121-33 relatif à 
la désignation de délégués pour siéger au sein d’organismes extérieurs, 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
Ouï l’exposé de monsieur le Maire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Décide de procéder à l’élection des représentants du Collège de L'Escarène à main levée, et désigne à 
l’unanimité : 
 
- Madame Marie-Thérèse BARRIOS BRETON  
 
Les représentants du Collège de L'Escarène sont dorénavant : 
 
- Docteur Pierre DONADEY, Maire 
  
- Madame Marie-Thérèse BARRIOS BRETON 
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8ème point ; Commission communale Vie scolaire ; rectificatif : 
 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les délibérations des 29 mars et 25 septembre 2008 
relatives à l’élection des représentants des diverses commissions communales. 
 
Après concertation avec les élus intéressés et sur proposition de madame BARRIOS BRETON, 1ère 
Adjointe, monsieur le Maire suggère de rectifier la composition de la commission communale de la vie 
scolaire comme suit : 
 
COMMISSION VIE SCOLAIRE : 
 
Responsable animateur : Madame BARRIOS BRETON Marie-Thérèse 
  
BARRIOS BRETON M.T. / DOTTAIN L. / DUQUESNE C. / SOUMATI M.C. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Adopte la composition de la commission communale de la vie scolaire comme suit; 
  
COMMISSION VIE SCOLAIRE : 
 
Responsable animateur : Madame BARRIOS BRETON Marie-Thérèse 
  
BARRIOS BRETON M.T. / DOTTAIN L. / DUQUESNE C. / SOUMATI M.C. 
 
 
 
Questions diverses : 
 
Collège : Sortie scolaire à Londres pour une dizaine d’élèves : 
Le conseil est favorable au versement d’une subvention au Foyer Socio Educatif du collège et souhaite 
qu’un concours photo ait lieu dans une salle communale sur le thème de ce voyage.   
 
Groupe scolaire « Les Tilleuls » ; visite du  musée océanographique : 
Le conseil est favorable au paiement par la commune du transport par car à Monaco. 
Dans le cas où d’autres sorties seraient organisées, la première des autres sorties serait prise en charge 
à 100 % par les organisateurs et participants et les autres sorties à 50 % dans la limite d’un budget 
comparable. 
De cette façon, les élus ont souhaité instaurer ce système pour favoriser les sorties scolaires dans la 
limite des crédits disponibles pour une commune de notre taille.  
 
Télévision Numérique Terrestre : 
Monsieur le Maire remercie le Président de ce syndicat, monsieur François ZIZZO pour son action : mise 
en service : du 24 au 25 mai 2011. 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal ayant examiné tous les points mis à l’ordre du jour, la séance est 
levée. 


